
Solution de Génération automatique 
de rapports en langage naturel

Cas pratique : Génération automatique de proposition de Déclaration de Soupçon
• Vous constatez un manque d’homogénéisation dans

vos rapports destinés aux régulateurs ?
• Vous souhaitez réduire le temps occupé par des tâches

à faible valeur ajoutée ?
• Vous êtes curieux de savoir comment optimiser le délai

de production de ces rapports ?

Dans un contexte où les règlementations sont de plus en
plus contraignantes, nous proposons de vous accompagner
dans la mise en place d’une solution qui permet
d’automatiser la rédaction de vos déclarations de
soupçon en collaboration avec YSEOP, éditeur de solution
NLG (Natural Langage Generation).

En quoi consiste notre solution ?

Tâches répétitives et manuelles 
à faible valeur ajoutée

Reportings non 
pertinents

Processus 
coûteux 

Faible traçabilité et 
manque de piste d’audit

Risque
opérationnel

Analyse et rédaction 
hétérogènes
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Connexion avec les 
systèmes sources

Investigation 
des alertes

Génération des 
rapports

Reporting 
Archivage

• Accompagner les analystes avec un formulaire d’investigation adaptable au scénario de soupçon généré
• S’appuyer sur la technologie NLG afin que la machine puisse écrire comme un être humain
• Intégration avec une solution de case management pour orchestrer l’ensemble du processus
• Générer des reportings et indicateurs en matière de Déclarations de Soupçon
• Se doter d’un système d’archivage centralisé

Quels bénéfices pour les établissements financiers ?
Homogénéisation des données en 
amont

Réduction de 40% à 70% du temps de 
traitement

Focus des analystes sur les tâches à 
valeur ajoutée
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Les établissements financiers rencontrent des problématiques multiples

Planifions ensemble une démo 
de la solution !

Piste d’audit et exploitation rapide des 
données de traitement

Réduction supérieure à 50% du temps de 
rédaction des PDS
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